








  

ANNEXE  

TOURISME – TAXE DE SEJOUR : modalités d'application de la taxe de séjour 

 

Conformément au code général des collectivités territoriales (CGCT), par délibération communautaire du  

29 septembre 2011, Quimperlé Communauté a décidé d’instituer la taxe de séjour communautaire avec prise 

d’effet au 1er janvier de l’année 2012. 

 

Au-delà des dispositions légales applicables conformément au code général des collectivités territoriales 

(CGCT), les modalités spécifiques pour l’application de la taxe de séjour à compter du 1er janvier 2022 sont les 

suivantes : 

 

1. Période de perception 

La taxe de séjour communautaire est applicable du 1er janvier au 31 décembre. 

 

2. Modalités de calcul 

La taxe de séjour est perçue au réel auprès des personnes hébergées à titre onéreux et s’applique sur tout le 

territoire communautaire. 

 

Pour les hébergements classés, le montant de la taxe due par chaque touriste est égal au tarif qui lui est 

applicable en fonction du classement de l'hébergement dans lequel il réside, multiplié par le nombre de nuitées 

correspondant à la durée de son séjour. La taxe est ainsi perçue par personne et par nuitée de séjour.  

 

Pour les hébergements en attente de classement ou sans classement, le tarif applicable par personne et par 

nuitée est compris entre 1% et 5% du coût par personne de la nuitée dans la limite du tarif le plus élevé adopté 

par la collectivité (2,73 € pour 2022 hors part départementale). Le coût de la nuitée correspond au prix de la 

prestation d’hébergement hors frais supplémentaires liés à des prestations. (cf article 44 de la loi de finances 

rectificative pour 2017)    

 

Le Conseil Départemental du Finistère a institué une taxe additionnelle de 10 % qui vient s’ajouter à la taxe de 

séjour communautaire. Dans ce cadre, et conformément aux dispositions de l'article L.3333-1 du CGCT, la taxe 

additionnelle est recouvrée par Quimperlé Communauté pour le compte du département dans les mêmes 

conditions que la taxe de séjour communautaire à laquelle elle s'ajoute. 

 

3. Obligation du logeur 

Le logeur a obligation d'afficher les tarifs de la taxe de séjour et de les faire figurer sur la facture remise au 

client, distinctement de ses propres prestations. Il a obligation de percevoir la taxe de séjour et de la reverser 

à la date prévue par la collectivité.  

 

Afin de faciliter la gestion, Quimperlé Communauté met à la disposition des logeurs une plateforme de 

déclaration et de paiement accessible depuis http://taxedesejour.quimperle-co.bzh. 

 

4. Modalités de déclaration 

Les logeurs doivent déclarer, dans les 20 jours qui suivent le 30 juin pour la taxe de séjour du premier semestre 

et dans les 20 jours qui suivent le 31 décembre pour le second semestre, le nombre de nuitées effectuées 

dans leur établissement auprès de la régie taxe de séjour. Les établissements ouverts uniquement sur la 

période estivale peuvent déclarer, après accord de Quimperlé Communauté, leur taxe de séjour à la fin de leur 

saison et ce, au plus tard le 15 décembre de l'année de perception. 

 

 

  

http://taxedesejour.quimperle-co.bzh/


  

La grille tarifaire de la taxe de séjour et les modalités de calculs et d’exonérations à compter du 1er janvier 2022 

sont les suivantes : 

 

Grille tarifaire 

Catégories d’hébergement 
Fourchette 

légale 

Taxe communautaire 

adoptée 

Taxe additionnelle 

départementale 

(10%) 

Tarif 

applicable 

avec taxe 

additionnelle 

Palaces  0,70 € - 4,20 € 2,73 € 0,27 € 3 € 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 

5 étoiles, meublés de tourisme 5 étoiles  
0,70 € - 3,00 € 1,82 € 0,18 € 2 € 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 

4 étoiles, meublés de tourisme 4 étoiles  
0,70 € - 2,30 € 1 € 0,10 € 1,10 € 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 

3 étoiles, meublés de tourisme 3 étoiles  
0,50 € - 1,50 € 0,82 € 0,08 € 0,90 € 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 

2 étoiles, meublés de tourisme 2 étoiles, villages de 

vacances 4 et 5 étoiles  

0,30 € - 0,90 € 0,64 € 0,06 € 0,70 € 

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 

étoile, meublés de tourisme 1 étoile, villages de 

vacances 1,2 et 3 étoiles, chambres d'hôtes, auberges 

collectives. 

0,20 € - 0,80 € 0,41 € 0,04 € 0,45 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés 

en 3, 4 et 5 étoiles et tout autre terrain d’hébergement 

de plein air de caractéristiques équivalentes, 

emplacement dans des aires de camping-cars et des 

parcs de stationnement touristiques par tranche de 

24 heures 

0,20 € - 0,60 € 0,45 € 0,05 € 0,50 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés 

en 1 et 2 étoiles et tout autre terrain d’hébergement 

de plein air de caractéristiques équivalentes, ports de 

plaisance 

0,20 € 0,20 € 0,02 € 0,22 € 

 

Tout   hébergement   en   attente   de   classement   

ou   sans classement à l’exception des hébergements 

de plein air (1)  

1% - 5 %  3,64 % 0,36 % 4 % 

(1) : Pour les hébergements en attente de classement ou sans classement, le tarif applicable par personne et 

par nuitée avec la taxe additionnelle départementale est de 4 % du coût de la nuitée par personne non 

exonérée. 

 

Le coût de la nuitée correspond au prix de la prestation d’hébergement hors frais supplémentaires liés à des 

prestations (ex : ménage, fourniture de linge, petit déjeuner, frais de dossier…). Le montant de la taxe de séjour 

communautaire par personne et par nuitée est plafonné en 2022 à 2,73 € hors part départementale (soit 3,00 

€ part départementale incluse) pour les hébergements en attente de classement ou sans classement.  

 

Exonérations applicables pour les personnes assujetties à la taxe de séjour au réel (art L. 2333-31 du CGCT) :  

− Les personnes mineures ; 

−    Les titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés sur le territoire de Quimperlé Communauté ; 

− Les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un relogement temporaire ;  

− Les personnes qui occupent des locaux dont le loyer est inférieur à 4 € par nuit. 
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